
DÉBAT SUR 
LES ORIENTATIONS 
BUDGÉTAIRES 
DU GRAND DAX

2020

grand-dax.fr



2



ORIENTATIONS BUDGETAIRES
2020

PREAMBULE

Le débat d’orientation budgétaire constitue, conformément aux dispositions du
code général des collectivités territoriales, la première phase du cycle budgétaire
annuel des EPCI et communes de plus de 3 500 habitants.

Au-delà   du   caractère   formel   de   l’exercice   qui   se   traduit   par   la
nécessité   d’une délibération, il permet au Conseil Communautaire de prendre
en  compte  l’environnement  national,  institutionnel  et  financier  ainsi  que
l’environnement local.

Cette mise en perspective permet de mieux mesurer la situation budgétaire du
Grand  Dax  et  de  présenter  les  priorités  qui  seront  traduites  dans  le  Budget
Primitif.

Il  convient  de  préciser  que  la  crise  sanitaire  du  COVID-19  impactera
principalement les prévisions budgétaires de l’exercice 2021, compte-tenu des
modes de calcul de la fiscalité des entreprises (CFE, CVAE,…) qui représente une
de ses principales ressources.

Les conséquences financières en 2020 concerneront  les dépenses directes du
Grand Dax engagées pour assurer le fonctionnement des services et les aides
accordées aux entreprises du territoire, au travers du fonds de solidarité et de
proximité, par l’association Initiative Nouvelle-Aquitaine, mais aussi les recettes
directement liées à l'activité des services (redevance spéciale pour le ramassage
des  déchets  professionnels,  recettes  du  centre  aquatique)  et  à  l'activité  des
entreprises  du  territoire  (versement  mobilité  pour  le  transport  public  de
voyageurs, taxe de séjour)

L’évaluation de l’impact financier de la crise sanitaire est en cours et fera l’objet
d’un ajustement des prévisions budgétaires à l’occasion de la première décision
modificative 2020.
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I – LE CONTEXTE GÉNÉRAL

1. Croissance en zone Euro

Tassement de la croissance fin 2019

D’après les estimations nationales, outre la contre performance française en partie due
aux grèves, l’Allemagne a enregistré une stagnation du PIB au 4ème trimestre et l’Italie
a vu son PIB se contracter en fin d’année (-1,3 % au taux annuel), conduisant à une
quasi-stagnation du PIB en moyenne annuelle (+0,2 %).

Le point positif est que le marché du travail s’est encore bien tenu malgré la faiblesse de
la croissance. 

Les enquêtes de conjoncture avaient montré des signes de stabilisation de l’activité au
cours des tout derniers mois, laissant espérer une petite accélération de la croissance.
Mais l’épidémie de coronavirus va probablement peser, au moins à court terme.

Outre un tassement de l’économie chinoise, l’évolution sur les marchés des changes ces
dernières semaines  montrait  que  plusieurs  pays,  exportateurs  de matières premières
notamment, allaient souffrir du ralentissement chinois.

En France,  l’évolution  de l’économie a  déçu fin  2019. Au 4ème trimestre,  le  PIB en
volume  a  baissé  de  0,3  % au  taux  annuel  après  une  hausse  de  1  % le  trimestre
précédent. En moyenne sur l’année, la croissance a ralenti en 2019 : +1,2 % après +1,7
% en 2018. Elle avait atteint +2,4 % en 2017.

Alors qu’elle avait largement contribué à la croissance depuis le début de l’année 2019, la
consommation des ménages a été moins allante en fin d’année. (+1,0 % en rythme
annualisé après +1,7 % au 3ème trimestre), les dépenses de biens enregistrant même
un recul en décembre.

L’investissement des entreprises a aussi ralenti au 4ème trimestre après s’être très bien
tenu pendant une grande partie de l’année.
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En janvier, l’inflation, mesurée sur un an, a grappillé un dixième pour atteindre 1,4 %. La
hausse des prix de l’énergie a continué à se raffermir pour s’établir à 1,8 % sur un an.
Les prix de l’alimentaire sont aussi sur une tendance haussière plutôt soutenue (+2,2 %
sur un an). L’inflation sous-jacente est par contre revenue à 1,1 % sur un an après avoir
touché 1,3 % en novembre et décembre.

Dans  ce  contexte  de  croissance  molle,  la  situation  du  marché  du  travail  surprend
positivement. En décembre, le taux de chômage a encore baissé pour atteindre 7,4 %,
soit quasiment son point bas d’avant la crise financière de 2008 (7,3 % fin 2007-début
2008).

En France, le taux de chômage a nettement baissé au 4ème trimestre 2019 pour tomber
à 8,1 % (2,4 millions de personnes). En dépit d’un recul marqué depuis 2015, il demeure
supérieur de l’ordre d’un point au plus bas touché début 2008, avant la crise financière.
Ce bon résultat intervient dans un contexte de nombreuses créations d’emploi (+40 700
au dernier trimestre 2019 dans le secteur privé, 210 000 sur l’année).

Le « halo » autour du chômage, constitué selon la définition de l’Insee des personnes qui
souhaitent un emploi sans être considérées au chômage selon la définition du Bureau
international du travail, a toutefois nettement augmenté l’an dernier pour atteindre 1,7
million de personnes.

L’impact de la crise sanitaire liée au coronavirus

L’indice   de   climat   des   affaires  en  Chine,  basé  principalement  sur  les  réponses
d’entreprises privées, a chuté  en  février  (40,3  après  51,1  en  janvier)  dans  le
secteur  manufacturier. Cette  détérioration  importante de  l’indice,  qui  indique  à
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présent  une  contraction  de l’activité  dans  le  secteur,  est liée   à l’épidémie  de
coronavirus  qui  pèse  lourdement  sur  l’activité économique chinoise depuis le début de
l’année.

Les mesures mises en place par les autorités chinoises suite à l’extension de l’épidémie à
partir du mois de janvier ont entraîné la baisse, voire l’arrêt, de la production dans de
nombreuses  entreprises.

Les entreprises anticipent une reprise rapide de la production dès la levée des restrictions
liées à l’épidémie. 

Mais en dépit des améliorations sur le front  sanitaire, la Chine pourrait mettre du temps
à  retrouver  un  niveau  d’activité  comparable  à  celui  prévalant  avant  l’éclatement  de
l’épidémie.

En  France,  l’indice  synthétique  de  climat  des  affaires  de  l’Insee  est  resté  stable  en
février, se situant sensiblement au-dessus de sa moyenne de long terme. Il se confirme
que l’industrie avait touché un point bas fin  2019.

Si cet indice peut  paraître rassurant, il est probable que des signes de fléchissement de
l’activité apparaissent dès le mois de mars. La  France, «première destination touristique
mondiale» pour la fréquentation, avec plus de 89 millions de visites en 2018 serait l’un
des pays les plus touchés par l’épidémie de coronavirus qui sévit actuellement.

Les marchés financiers ont enregistré une très forte poussée d’aversion pour le risque.
Les principales places boursières ont subi leur repli le plus fort depuis la crise financière
de 2008. 

Les rendements des emprunts d’Etat jugés les plus sûrs (Etats-Unis, Allemagne et, dans
une moindre mesure, la France) ont connu une baisse marquée. En Europe, les écarts de
taux  avec  le  taux  allemand  se  sont  creusés,  le  taux  italien  remontant  même assez
nettement.

Plutôt sereins il y a encore deux semaines du fait des signes de ralentissement de la
diffusion  de  l’épidémie  de  coronavirus  en  Chine,  les  investisseurs  se  sont  soudain
inquiétés  de  sa  propagation  à  d’autres  pays  dans  le  monde,  en  Asie  et  en  Europe
notamment.

Les enquêtes de conjoncture auprès des directeurs d’achats montrent que l’activité a été
très sévèrement touchée en Chine en février par l’épidémie et les mesures prises pour
tenter de l’enrayer (confinement de plusieurs dizaines de millions de personnes).

Concernant la France, l’indice de climat des affaires de février ne montre pas d’effet
immédiat. Mais un impact négatif est inéluctable, à la fois en raison de la perte d’activité
dont  certains  secteurs  vont  pâtir  (tourisme,  loisirs,  transport  aérien,  etc.),  des
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contraintes qui vont peser sur la fabrication de certains produits du fait d’une raréfaction
des composants et des effets amplificateurs liés au commerce international.

Dans ce contexte,  les investisseurs redoutent un net ralentissement de la  croissance
mondiale, comme en atteste le recul marqué du prix du pétrole.

Ils parient désormais sur un soutien des politiques monétaires à brève échéance.
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2  . La situation financière des collectivités locales  

En  2019,  l’épargne  brute  des  collectivités  locales  enregistrerait  une  hausse  pour  la
cinquième année consécutive (39,4 milliards d’euros, +8,5%).

Avec des dotations quasiment stables et des recettes fiscales en progression en raison du
dynamisme des droits de mutation et de la CVAE, mais également des bases des taxes
ménages, les recettes de fonctionnement (227,3 milliards d’euros) augmenteraient plus
rapidement (+2,1%) que les dépenses de fonctionnement (187,9 milliards d’euros, +
0,9%, soit une évolution inférieure à l’objectif national fixé par la loi).

Les  collectivités,  prises  dans  leur  ensemble,  devraient  parvenir  à  respecter  l’objectif
national de progression des dépenses de fonctionnement fixé à +1,2% par an en valeur,
pour la deuxième année consécutive.

Cet objectif national, qui vaut pour les budgets principaux et annexes des communes,
groupements  à  fiscalité  propre,  départements  et  régions,  se  traduit  pour  un  certain
nombre  de  collectivités  par  une  procédure  spécifique  de  maîtrise  de  l’évolution  des
dépenses de fonctionnement de leurs budgets principaux.

Cette légère accélération s’expliquerait par l’évolution des frais de personnel et par celle
des  dépenses  d’intervention  qui  connaîtraient  toutes  deux  un  rythme  légèrement
supérieur à celui enregistré en 2018.

Les  dépenses  d’investissement  augmenteraient  nettement,  financées  notamment  par
l’épargne et une hausse de l’emprunt (+9,5%). 

Ces dernières sont attendues en hausse à ce moment du cycle électoral municipal (un
volume important est traditionnellement observé la dernière année pleine du mandat).

Leur évolution ne dérogerait pas à cette tendance puisque, hors remboursements de la
dette,  les  dépenses  d’investissement  progresseraient  de  9,2  %  en  2019,  soit  une
augmentation sensiblement plus marquée que l’année passée (+ 4,7 %).

Elles avoisineraient 58,2 milliards d’euros, soit un niveau supérieur à celui enregistré en
2013 avant les années de fort repli, et un supplément de près de 11 milliards d’euros par
rapport au montant bas du mandat municipal en cours, c’est-à-dire en 2016.

L’encours de dette s’élèverait à 175,6 milliards d’euros fin 2019, en légère progression.
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3  . La Loi de Finances pour 20  20  

La loi de Programmation des finances publiques donne un cadre pluriannuel aux budgets
de l’État, des collectivités locales et de la sécurité sociale. Il fixe les objectifs d'équilibre
des finances publiques et la trajectoire pour les atteindre.

La loi de finances, quant à elle, fixe le cadre annuel des finances publiques et peut être
ajustée par des lois de finances rectificatives.

La loi de programmation des finances publiques 2018-2022 prévoit une baisse de la dette
publique par la réduction des déficits publics.

Cette baisse des déficits publics, qui concerne toutes les administrations y compris les
collectivités locales, doit permettre de répondre à l'objectif fixé dans le cadre du traité de
Maastricht qui est de passer sous la barre d'un déficit de 3% du PIB.

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

L'année 2018 a marqué la fin de la période de contribution au redressement des comptes
publics par minoration de la DGF. Cette contribution des collectivités locales aura permis
à l’État d'économiser sur quatre années près de 27 Mds d'euros en cumulé.

A compter  de 2018, la  DGF est  stabilisée  en volume à près de 31 Mds d'euros,  en
intégrant le transfert d'une part de TVA aux Régions. Cela représente tout de même une
baisse de 11,5 Mds d'euros depuis 2013.

La loi de finances pour 2020 prévoit un mécanisme de calcul de la dotation forfaitaire
inchangé depuis 2018.

Ainsi,  le  calcul  part  de  la  dotation  forfaitaire  de  l’année  précédente  sur  laquelle  la
variation de la population au sens de la DGF aura un impact à la hausse » ou à la baisse.
La population DGF 2020 correspond à la population INSEE 2017 en vigueur au 1 er janvier
2020 à laquelle s’ajoutent les résidences secondaires et les places de caravanes 2019.
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Ce montant est ensuite écrêté pour les collectivités dont le potentiel fiscal par habitant
est supérieur à 75 % du potentiel fiscal par habitant moyen. Cet écrêtement est plafonné
à 1 % des des recettes réelles de fonctionnement de l’exercice précédent.

Les dotations de Péréquation

Les  dotations  de  péréquation  verticale  (Dotation  de  Solidarité  Urbaine,  Dotation  de
Solidarité Rurale et Dotation Nationale de Péréquation) seront à nouveau abondées de
180 M€ en 2019.

L’augmentation de la péréquation du bloc communal est financée, comme l’an dernier,
intégralement au sein de la DGF des communes et EPCI. Pour le bloc  communal,  la
minoration  portera  sur  la  dotation  de  compensation  de  la  réforme  de  la  taxe
professionnelle (FCRTP).
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La  péréquation  horizontale,  au  travers  du  Fonds  de  Péréquation  Intercommunal  et
Communal (FPIC), sera maintenue avec une enveloppe d’un milliard d’euros.

Ce  fonds  est  financé  par  un  prélèvement  sur  les  ensembles  communaux  les  plus
favorisés. En 2019, le territoire du Grand Dax est devenu bénéficiaire net du FPIC à
hauteur de 1,1 million d’euros répartis entre le Grand Dax et les communes du territoire
selon des critères de richesse.

Pour l’agglomération du Grand Dax, le FPIC a représenté en 2019 une recette nette de
423 K€.
 
Les mesures de soutien à l’investissement local
 
Pour  2019,  l'enveloppe  consacrée  à  la  Dotation  de  Soutien  à  l'Investissement  Local
(DSIL) sera de 570 M€ et la DETR sera maintenue à 1 milliard d'euros.

Source : LBP

En 2019, l’agglomération du Grand Dax n’a pas perçu de DSIL.

Les mesures fiscales
 
La principale  mesure fiscale  de 2020 concerne la suppression de la taxe d'habitation
lancée par la loi de finances 2018.

Le Gouvernement a mis en œuvre la suppression de la taxe d'habitation pour 80% des
ménages,  sous  la  forme  d'un  dégrèvement  progressif  sur  3  ans  sous  condition  de
ressources.

A  compter  de  2020,  les  80 %  de  ménages  concernés  par  l’acte  1  verront  la  taxe
d’habitation totalement supprimée par dégrèvement de l’État.
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L’acte 2 de la suppression de la taxe d’habitation concerne les 20 % de contribuables les
plus aisés qui verront leur taxe supprimée totalement d’ici 2023.

A compter de 2021, la taxe d’habitation fera l’objet d’une exonération compensée aux
collectivités par l’État, celui-ci encaissant jusqu’en 2022 la taxe d’habitation directement
auprès des contribuables concernés.

Pour les EPCI (GFP) la perte du produit de la taxe d’habitation sera compensée par le
transfert d’une part de TVA équivalente au produit perdu.

Après 2021, le produit évoluera ensuite au même rythme que le produit de TVA national.

Source : Finance active
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Le pouvoir de taux sur la TH et les abattements de TH est supprimé dès 2020.

Source : Finance active

A noter : les résidences secondaires et locaux vacants restent imposés :

• Seules  les  résidences  secondaires  et  les  locaux  meublés  occupés  par  des
personnes  morales  resteront  soumis  à  l’imposition.  On parlera  alors  de  THRS
(taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non
affectés à la taxe d’habitation principale)

• Maintien de la taxe sur les locaux vacants (en zone tendue) et de la TH sur les
locaux vacants (hors zone tendue)

• Aménagements des obligations déclaratives avec obligation pour les propriétaires
de locaux de déclarer l’identité des occupants avant le 1 e juillet de chaque année
par voie électronique

La  suppression  implique  également  de  fortes  variations  sur  les  potentiels  fiscaux  et
financiers ayant des impacts sur le calcul de la DGF (DSU, DSR et DNP) et le montant les
dotations de péréquation horizontale (FPIC, FSRIF) à compter de 2022.

Un  rapport  du  gouvernement  sur  les  impacts  de  la  suppression  de  la  TH  sur  les
indicateurs financiers est attendu courant 2020.

Les mesures diverses
 
Parmi les mesures concernant les collectivités locales, on peut citer :

– La révision des valeurs locatives cadastrales des locaux d’habitation     :  
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– Exonération de contribution économique territoriale et de taxe foncière sur les  
propriétés bâties en faveur des entreprises commerciales ou artisanales situées
dans des communes ayant conclu une convention d’« opération de revitalisation
de territoire »     :  
L’opération de revitalisation de territoire (ORT) a été créée par la loi ELAN de
2018 pour permettre aux villes moyennes et à leur groupement de mettre en
œuvre  un  projet  global  de  revitalisation  des  centres-villes.  La  loi  de  finances
ajoute  une  nouvelle  mesure  au  dispositif  en  permettant  aux  communes  et
intercommunalités,  à  compter  de  2020,  d’exonérer  de  CET  et  de  TFPB  les
établissements exploités par une micro, petite ou moyenne entreprise et situés
dans  une  zone  de  revitalisation  des  centres-villes.  Les  collectivités  peuvent
moduler par délibération le taux d’exonération. Cette exonération est facultative,
permanente et non compensée par l’État.

– Évolution du fonctionnement de la dotation de solidarité communautaire (DSC)     :   
La  définition  de  la  dotation  de  solidarité  communautaire  (DSC)  est  désormais
inscrite  dans  le  CGCT.  La  DSC  sera  répartie  librement  par  le  conseil
communautaire  selon  des  critères  pondérés  par  la  part  de  la  population
communale  dans  la  population  totale  de  l’EPCI  à  fiscalité  propre;  ces critères
tiendront compte :
• de l’écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu moyen

par habitant de l’EPCI à fiscalité propre,
• de l’insuffisance du potentiel financier ou du potentiel fiscal par habitant de la

commune au regard du potentiel financier ou du potentiel fiscal moyen par
habitant sur le territoire de l’EPCI à fiscalité propre.

Ces deux critères doivent justifier au moins 35 % de la répartition du montant
total de la DSC entre les communes et peuvent être complétés par des critères
complémentaires choisis par le conseil communautaire.
À titre dérogatoire, la loi de finances donne la possibilité aux EPCI de reconduire
pour l’année 2020 les montants de DSC de l’année 2019 par une délibération du
conseil communautaire à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.

– Remise d’un rapport par le gouvernement sur les conséquences de la réforme de  
la fiscalité locale sur les indicateurs financiers locaux     :   La remise du rapport par le
gouvernement  au  Parlement  est  fixée  au  plus  tard  sept  mois  après  la
promulgation de la LFI pour 2020. Il  devra porter sur les conséquences de la
réforme de la fiscalité locale sur la détermination du montant et la répartition des
concours financiers de l’État ainsi que sur les fonds de péréquation en présentant
les effets attendus : en l’absence de refonte des indicateurs financiers utilisés,
mais aussi l’opportunité d’une simple neutralisation des effets de la réforme sur
les  dotations  de  l’État  et  les  fonds  de  péréquation,  et  enfin  une  perspective
d’évolution globale des indicateurs financiers.

– Nouveau  report   d’un  an    (2021)    d  u   traitement  automatisé  des  données  
d’a  ttributions d  u   FCTVA     :   Cette procédure devrait permettre d’améliorer la gestion
du  FCTVA,  jusqu’à  présent  complexe  et  chronophage.  L’automatisation  de  la
gestion  du  FCTVA  sera  réalisée  si  la  négociation  avec  les  collectivités  locales
permet de garantir le coût nul de cette réforme.

– Suppression  de  l’indemnité  de  conseil  des  comptables  publics  versée  par  les  
collectivités locales     :  
Les collectivités locales et les établissements publics locaux peuvent faire appel au
comptable  public  pour  une  aide  technique  et  délibérer  pour  lui  verser  des
indemnités. La loi de finances prévoit la suppression de la prise en charge par les
collectivités  de  cette  indemnité  facultative  et  la  reporte  sur  l’État  qui,  lui,  la
finance en minorant les variables d’ajustement à hauteur de 25 millions d’euros.

La revalorisation forfaitaire des bases fiscales

La revalorisation forfaitaire des bases est définie depuis 2018 en fonction de l'inflation
constatée et non prévisionnelle. La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives de la
fiscalité directe locale est ainsi fixée à 1,2% pour 2020 contre 2,2% en 2019.

A noter : Un coefficient de revalorisation différent a été retenu pour la taxe d’habitation :
+0,9 %.
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5. la loi de finances rectificative du 23 mars 2020

Le gouvernement prévoit que la crise sanitaire entraînera dans l’économie une baisse de
1% du PIB en 2020 et  devrait  fortement  creuser  le  déficit,  à  3,9  % du PIB (108,5
milliards d’euros contre 93,1 milliards initialement), contre 2,2 % prévu initialement.

Le  Haut  Conseil  des finances  publiques  (HCFP)  confirme dans  son avis,  la  «  grande
fragilité  »  de  ces  prévisions  à  cause  du  «  contexte  d’incertitude  exceptionnellement
élevée ».

Le budget rectificatif prévoit l’ouverture de 6,3 milliards d’euros de crédit nouveaux et
entérine deux promesses présidentielles :

• la garantie bancaire de 300 milliards d’euros de de BpiFrance pour le compte de
l’État

• le plan de soutien de 45 milliards d’euros. 

Dans le détail, ce plan est composé par des annulations et des reports de charges, d’un
dispositif  exceptionnel de 5,5 milliards d’euros de chômage partiel  et la création d’un
fonds de solidarité pour les artisans, commerçants et petites entreprises. Le fonds sera
doté de 750 millions d’euros. L’aide globale des régions de 250 M€ pourrait permettre de
dépasser la barre du milliard d’euros.

Pour  ce  qui  concerne  l’Etat,  le  financement  des  mesures  exceptionnelles  repose  sur
l’emprunt.

6  .  la  loi  d’urgence  du  23  mars  2020  pour  faire  face  à  l’épidémie de  
COVID-19

La  loi  d’urgence  instaure  un  état  d’urgence  sanitaire.  Les  ordonnances  prises  en
application de l’article 11 - I de cette loi sont encadrées par le régime juridique classique
des délégations législatives prévues par l’article 38 de la Constitution :

• l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 (9) portant création d’un fonds de
solidarité  à  destination  des  entreprises :  est  créé  un  fonds  de  solidarité  à
destination  des  entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences
économiques, financières et sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19
et des mesures prises pour limiter cette propagation. Ce dispositif  de solidarité
complète les dispositifs (tels que l’activité partielle, l’octroi de délais de paiement
des charges fiscales et sociales ou les remises d’impôts) qui peuvent s’appliquer
en fonction des situations individuelles.
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• L’ordonnance  n°  2020-319  du  25  mars  2020  portant  diverses  mesures
d’adaptation des règles de passation, de procédure ou d’exécution des contrats
soumis au code de la commande publique et des contrats publics qui n’en relèvent
pas pendant la crise sanitaire : l’ordonnance prolonge les délais de réception des
candidatures et des offres dans les procédures en cours, assouplit les modalités
de la mise en concurrence, prolonge le terme des contrats, revoit le régime des
avances, envisage les difficultés d’exécution du contrat

• L’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité
budgétaire,financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements
publics  locaux afin  de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19:
cette ordonnance permet notamment à l’exécutif, sans autorisation de l’organe
délibérant,  d’engager,  de  liquider  et  de  mandater  la  totalité  des  dépenses
d’investissement prévues au budget de l’exercice 2019. Elle permet également à
l’exécutif de procéder, sans autorisation de l’organe délibérant et dans la limite de
15 % du montant des dépenses réelles de chaque section figurant au budget de
l’exercice 2019, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion
des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Elle repousse la date limite de vote
des budgets primitifs 2020 et des comptes administratifs 2019 au plus tard au 31
juillet 2020 et celle du vote des taux de la fiscalité au 3 juillet 2020. Elle prévoit
enfin que le débat relatif aux orientations budgétaires peut être tenu lors de la
séance  de  l’organe  délibérant  au  cours  de  laquelle  le  budget  est  présenté  à
l’adoption.

• L’ordonnance n° 2020-326 du 25 mars 2020 relative aux dérogations apportées à
la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics
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II – LA SITUATION FINANCIÈRE AU
31/12/2019

1. Les tendances du Compte Administratif provisoire de 2019

Le  Débat  d’Orientations  Budgétaires  est  l’occasion  de  présenter  les  premiers
résultats provisoires du dernier exercice écoulé, à savoir l’exercice 2019.

1.1 – Synthèse financière issue du compte administratif provisoire 2019

Les masses budgétaires

2017 2018 * 2019 prov

Recettes réelles de 
fonctionnement  36 428 868 37 694 095 39 346 038

Dépenses réelles de 
fonctionnement 32 913 662 33 154 928 33 708 520

dont intérêts de la dette 688 844 684 360 726 757

* Hors contentieux TASCOM

Les soldes financiers

2017 2018 2019 prov

Épargne de gestion 4 059 323 5 173 519 6 351 020

Épargne brute 3 373 411 4 517 287 5 636 098

Épargne nette 1 640 402 2 805 316 3 598 191

L’endettement

2017 2018 2019 prov

Encours au 31/12 26 741 458 32 029 487 34 991 580

Ratio de désendettement 7,9 ans 7,1 ans 6,2 ans

Emprunt 4 250 000 7 000 000 5 000 000
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1.2 – L’analyse du compte administratif provisoire 2019

Les  dépenses  réelles  de
fonctionnement  ont  connu  une
hausse en 2019 de 554 K€ en raison
notamment de la montée en charge
de  la  compétence  GEMAPI
(+163 K€).

L'évolution  réelle  des  dépenses  de
fonctionnement  (hors  transferts)
s'élève  à 483 K€ (+1,5%).

Les charges à caractère général sont
en baisse (-9 K€ hors GEMAPI soit -
0,3%).

Les  dépenses  de  personnel
augmentent  globalement  de  1,9%
(+202 K€) en raison notamment de
l'impact du transfert de compétence
GEMAPI en année pleine (+74 K€) et
du GVT. 

Hors transfert, la hausse est de 2%
(+163 K€).

Les charges d'intérêts sont en hausse
(+42  K€)  en  raison  de  la
l’augmentation de l’encours de dette
(+5,3 M€ fin 2018).

Les  autres  évolutions  notables  des
dépenses  réelles  de  fonctionnement
concernent :

– la  hausse  de  la  contribution  au
SITCOM (+45 K€)

– la baisse du besoin de subvention
d’équilibre du CIAS (-104 K€)

18



Les recettes réelles de fonctionnement progressent de 1,7 M€ (+4,4%) en 2019.

Les principales sources de recettes supplémentaires concernent les recettes de la
fiscalité  directe  (contribution  foncière  des  entreprises,  taxe  d'habitation,  taxe
foncière)  pour  163  K€,  la  contribution  sur  la  valeur  ajoutée  des  entreprises
(+313 K€)  et  la  taxe  d'enlèvement  des  ordures  ménagères  (+212 K€),  sans
hausse des taux.

Les recettes de la taxe de séjour sont également en hausse (+259 K€) en raison
d’une part de la comptabilisation de la part départementale avant reversement
(+96 K€) et d’autre part  de la hausse de la  part  perçue par  l’agglomération
(+163 dont 116 K€ de 2018 K€).

Ces recettes supplémentaires sont cependant atténuées par la baisse de la DGF
perçue en 2019 (-90 K€).
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Les ratios  d’épargne  progressent  en  2019 avec 3,6 M€ d’épargne  nette  pour
financer la section d’investissement.

Le taux d’épargne brute, qui mesure la capacité de la collectivité à dégager des
ressources sur sa section de fonctionnement pour financer le remboursement de
sa dette et ses investissements, se situe à 14,3% en 2019 contre 12% en 2018.

L’épargne brute atteint ainsi 5,6 M€ soit un niveau supérieur à celle de 2018.

Concernant  l’investissement,  le  niveau des dépenses d’équipement  s'établit  à
11,4 M€ (10,2 M€ en 2018) et concerne notamment la construction du centre
aquatique communautaire pour 5,1 M€ .

Les autres dépenses d’équipement ont concerné en 2019 :

- Voirie  communautaire :  2,9  M€  (travaux  de  voirie,  signalisation,
matériel et véhicules de voirie)

- Ordures  ménagères  (acquisition  camion  benne,  matériel,  bacs
enterrés…) : 1 M€

- solde versement du protocole d'accord LGV (0,7 M€)
- Logement social :0,4 M€
- Développement durable : 0,3 M€
- Tribune stade Maurice Boyau : 0,2 M€
- PLUI : 0,2 M€
- GEMAPI : 0,1 M€

L’investissement a été financé en partie par l’emprunt à hauteur de  5 M€, de
subventions (0,9 M€)  et  de ressources  propres pour  5,2 M€ (épargne nette,
FCTVA),  mais  aussi  par  prélèvement  sur  l’excédent  antérieur  (3,8 M€).  Les
investissements 2019 ont ainsi été autofinancés par des ressources propres à
hauteur de 46 %.

L’encours de dette du budget principal a connu une hausse en 2019, ce qui porte
l’encours au 31 décembre 2019 à 34,5 M€.
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Ce  niveau  d’endettement  et  la  hausse  de  l’épargne  brute  dégagée  en  2019
entraîne  une  baisse  du  ratio  de  capacité  de  désendettement  qui  affiche  6,2
années fin 2019.

1.3 – L’évolution du personnel

Ces  données  sont  extraites  du  rapport  sur  l'égalité  professionnelle  entre  les
hommes et les femmes pour l'année 2019, rapport qui est doit être porté à la
connaissance du Conseil communautaire dans le cadre du DOB.

1.3.1 -   L’effectif complet à la date du 31/12/2019  

Ces données sont basées sur l'effectif  comptabilisé à la date du 31/12/2019,
ainsi qu’à la date du 31/12/18. 

Il s’agit d’une « photo » de la structure de l’effectif  en fin d’année, période à
laquelle les agents saisonniers, qui ne sont pas des agents permanents et font
fluctuer le volume global de l’effectif, ne sont pas présents.

2019 Pour mémoire 2018

Fonctionnaires 241 238

Dont agents en
disponibilité ou détachés
vers d'autres collectivités

9 7

Contractuels 16 15

EFFECTIF TOTAL AU 31
DECEMBRE

257 253

Les 3 fonctionnaires supplémentaires sont issus du décompte suivant :

• 8 départs dans l'année
• 11 arrivées par mutation ou stagiairisation, dont 4 agents contractuels qui

étaient employés au 31/12/18.
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Au global, l'effectif varie de 2% d'une année sur l'autre. 

90% des agents de la communauté d’agglomération sont fonctionnaires, ce qui
est une proportion remarquable.

Seuls 3 postes (dont 2 occupés par des contractuels remplaçants) ne sont pas à
temps complet.

La durée effective du travail dans la collectivité est de 1 607 heures annuelles
pour un agent à temps complet, depuis le 1er janvier 2016.

1.3.2 -   L’effectif des agents présents au 31/12/19, par sexe.  

Les agents en disponibilité ou détachés dans d’autres collectivités ne sont pas
pris en compte. L’effectif considéré compte 245 agents.
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169 hommes (69%) et  76 (31%) femmes,  soit  une  répartition  déséquilibrée
entre les femmes et les hommes. Elle s’explique par la dominance des métiers
techniques (voirie, collecte des ordures ménagères), principalement occupés par
les hommes.

1.3.3 -   L’effectif des agents présents au 31/12/19, par filière.  

La filière technique représente près de 67% des emplois et domine largement, en
lien avec les métiers nécessaires à l’exercice des compétences : voirie, économie
et tourisme, aménagement, ordures ménagères, inondations, propreté, etc.

La  filière  administrative  compte  près  de  30%  des  postes.  Elle  comprend
notamment  les  agents  des  services  ressources  communs  à  la  communauté
d’agglomération et à la ville de Dax (finances, juridique et ressources humaines).
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On  trouve  ensuite  les  filières  médico-sociale  et  sportive,  en  lien  avec  deux
services particuliers de la communauté : le service gens du voyage et le centre
aquatique.

1.3.4 -   L’effectif des agents présents au 31/12/19, par catégories.  

69% des emplois relèvent de la catégorie C. La proportion importante des agents
des  catégories  A  et  B  s’explique  par  la  présence  des  agents  des  services
ressources  communs  à  la  communauté  d’agglomération  et  à  la  ville  de  Dax
(informatique, finances, juridique et ressources humaines).

1.3.5 - L’effectif des agents présents au 31/12/19, par classes d’âge.

Une répartition  par  classes  d’âges plutôt  équilibrée,  avec 30,5% d’agents  de
moins de 40 ans. Seulement 29% des agents ont atteint l’âge de 50 ans. 80%
des agents de moins de 30 ans sont dans les services techniques.
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Cette situation reflète celle des EPCI en général : les agents y sont plus jeunes
que  dans  les  communes,  car  les  établissements  intercommunaux  sont
relativement récents.

Les agents atteignant l'âge de 62 ans - projection 2020-2025

1.4 – La dette au 31/12/2019

L’encours de dette  du Grand Dax se caractérise  par  une faible  exposition au
risque, 100% de l’encours étant classé au niveau de risque 1A selon la charte de
bonne conduite, dite charte « Gissler ».

Elle reste composée majoritairement d’emprunts à taux fixe contractés en 2012.
Sur les 21 emprunts présents dans l’encours de dette du budget principal, 10 ont
été contractés en 2011 et 2012. 
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III – LES ENJEUX DU BUDGET 2020

Le  Débat  d’Orientation  Budgétaire  est  l’étape  permettant  de  présenter  les
principaux enjeux de l’exercice à venir dans les différents secteurs d’intervention
du Grand Dax.

1. Le développement économique, l’emploi, le commerce, les politiques
contractuelles

La volonté publique affichée à travers le SLDEII et la GPEC-T est de multiplier les
solutions facilitant le parcours de création et de développement des entreprises
sur le territoire, mais aussi la montée en compétence que le Grand Dax pilote
collectivement  au  travers  de  la  nouvelle  compétence  de  l’enseignement
supérieur. 

Sur ce volet  17 aides financières  ont été créées par  le  Grand Dax,  pour les
projets  des  entreprises :  commerces  de  proximité,  industries  et  ateliers  de
production, R et D et start-ups.

Le montant prévu en 2020 s’élève à 0,4 M€.

2. La politique de la Ville

La Communauté d’Agglomération est compétente en matière de politique de la
Ville et à ce titre gère notamment le Conseil Intercommunal de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance (CISPD).

L’objectif  du CISPD est  de partager des observations et informations dans la
perspective  d’anticiper  les  phénomènes  de  délinquance  mais  également  de
coordonner les actions de prévention menées sur les différents territoires. En
2017,  des  groupes  de  travail  ont  été  mis  en  place  sur  les  problématiques
suivantes :

• publics en errance ;
• gens du voyage et l’accueil des populations non sédentaires
• accompagnement des familles – violences intrafamiliales et 

radicalisation
• cambriolages et la Prévention situationnelle

Des caméras de surveillance ont été mis en place pendant les fêtes locales. Le
marché public sera renouvelé en 2020 après avis favorable des communes. Une
réflexion est en cours sur la mutualisation de prestations de surveillances des
fêtes locales.

Par ailleurs, la réforme de la politique de la ville, issue de la loi pour la ville et la
cohésion  urbaine  de  février  2014,  a  redessiné  une  carte  des  «  quartiers
prioritaires » sur le seul critère de concentration des populations à bas revenu
(dont les ressources sont inférieures à 60 % du revenu médian de référence).

Trois  quartiers  de  Dax  (le  Sablar,  Cuyès  et  le  Gond)  sont  concernés  et
bénéficient  d’une  intervention  renforcée  des  différents  partenaires  publics  en
matière de cohésion sociale, de cadre de vie, de développement économique et
d’emploi.
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Le Grand Dax coordonne particulièrement les actions liées au développement
économique. Par ailleurs, les marchés clausés sont systématiquement intégrés
dans la commande publique.

Par  ailleurs,  la  plate-forme  d'accompagnement  remplit  une  mission  très
importante  sur  le  territoire  avec  plus  de  500  personnes  du  Grand  Dax
accompagnées dont 20% d'habitants des quartiers prioritaires.  La plate-forme
mobilité sera également accompagnée à hauteur de 25 000 euros permettant un
accompagnement individualisé et la mise à disposition de véhicules. 

3. L’équilibre social de l’habitat

Le Programme Local de l'Habitat (PLH) est le document cadre fixant la feuille de
route avec des objectifs de production de logements déclinés par communes. Ce
dernier est arrivé à son terme en 2019. Un bilan de ce document a été réalisé
entre 2013 et 2017. 1 760 logements ont été autorisés sur les 3 800 logements
prévus. Concernant le logement locatif social 663 logements ont été construits
sur les 800 logements projetés.

Les  actions  et  le  soutien  de  l’agglomération  en  matière  d’habitat  seront
poursuivis en 2020. En effet, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et Habitat
(PLUI-H) contient un Programme d’Orientations et d’Actions (POA) allant au delà
de 2019.

Le POA énonce la stratégie opérationnelle du Grand Dax en matière d’habitat
pour  la  période  2020  /  2025.  Il  s’inscrit  dans  la  continuité  des  orientations
stratégiques du PLH et se décline en 12 fiches actions.

Ce dispositif a permis de financer la rénovation de logements autour des priorités
suivantes :

• La production de logements locatifs sociaux
• La réhabilitation du parc locatif sociales
• Les  garanties  d’emprunts  pour  des  opérations  de  logements  locatifs

sociaux
• Les aides à l’accession sociale à la propriété
• Les aides en faveur de l’habitat privé

Une convention de « Programme d’Intérêt Général » (PIG) sera mise en œuvre à
l’échelle du territoire du Grand Dax avec l’État, l’ANAH et la SACICAP Procivis
Aquitaine Sud. L’objectif de cette convention est de s’inscrire en complémentarité
avec l’étude « action cœur de ville » menée par la ville de Dax sur le centre-ville
en menant une relance de la production de logements pour répondre aux enjeux
socio démographiques du territoire (mixité sociale et générationnelle) et la lutte
contre la dégradation du parc ancien (insalubrité, déperditions énergétiques) qu’il
soit privé ou social et la maîtrise de la vacance structurelle. 

Ces opérations se traduisent par des aides à la production ou à la réhabilitation
de  logements  locatifs  sociaux  (942  K€)  et  les  aides  aux  propriétaires  privés
(500 K€).

Le soutien financier aux différents partenaires œuvrant pour l’équilibre social de
l’Habitat sera également maintenu. A savoir, 

• la maison du logement (230 000 €)
• l’ADIL (environ 20 000 €)
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Enfin, le partenariat avec l’établissement public foncier « Landes Foncier » sera
également  maintenu  et  renforcé  à  travers  la  mise  en  place  d’une  stratégie
foncière  à  destination  des  communes.  Le  foncier  constitue  un  « levier »  non
négligeable pour maîtriser le développement urbain, mais également permettre
l’accession et la mixité sociale au sein des opérations d’aménagement.

4.  Le  Thermalisme,  le  tourisme,  la  recherche  et  l’innovation  dans  le
domaine thermal

La stratégie touristique et thermale du Grand Dax se dessine autour de deux
axes  : 

• Le tourisme, dans son sens premier du terme,
• Le développement d’un territoire de santé et de prévention, qui répond à

la feuille de route santé et au plan de santé régional (PSR).

Du côté du tourisme  la déclinaison des outils de communication se poursuivra
avec la  déclinaison du label destination pour tous. Les actions en partenariat
avec  l’agence  de  l’innovation,  la  Maison  de  la  Nouvelle-Aquitaine  à  Paris,  le
Comité Départemental du Tourisme des Landes (CDT40) et AQUI O Thermes,
cluster thermal de Nouvelle-Aquitaine, seront poursuivies.

Sur  la  promotion,  l’attractivité  de  la  destination  sera  renforcée  au  travers
d’actions de découverte, de la création d’évènements, ou de la participation à
des salons ou à des forums. La coopération internationale se poursuivra.

Du côté de la prévention santé, il est prévu de poursuivre les ateliers d’éducation
à la santé et déploiement de l’offre. Le volet innovation restera prioritaire car il
s’agit pour le Grand Dax de trouver des solutions innovantes pour maintenir un
niveau  de  service  satisfaisant  et  répondant  aux  enjeux  économiques  et  aux
problématiques  de  santé  de  ses  usagers  :  télé-médecine,  formation  des
soignants…

L’enseignement  supérieur  et  recherche, puissants  leviers  du  développement
territorial, permettent, d’un point de vue économique, la création d’emplois mais
également le rayonnement et l’attractivité scientifique au travers de sessions de
formation pour les professionnels (Journée médicale – DPC) ou de la création de
nouveaux cursus (licence santé, DUEST)

L’objectif  général  reste de consolider l’activité thermale, en accompagnant les
entreprises vers de nouveaux marchés et en répondant aux enjeux sociétaux liés
au bien vieillir grâce à la prévention santé, de faire reconnaître le Grand Dax
comme territoire de santé.

5. Transport     :  

Le réseau de transport urbain du Grand Dax a évolué tant en qualité du service
rendu que de sa capacité à absorber les demandes et défis divers associés.

Cette  évolution  se  traduit  par  l’augmentation  de  sa  fréquentation  du fait  de
l’augmentation de l’offre par le prolongement de lignes.

Pour 2020, l'extension du réseau fera l'objet d'une étude.
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La gratuité des transports Couralin sur les week-ends a été confortée suite à
l’expérimentation menée en 2019.

L’impact de la gratuité totale du réseau couralin sera étudiée.

Le  budget  annexe  Transport  de  personnes  s’équilibre  actuellement  par  ses
propres  ressources  et  il  n’est  donc  pas  prévu  de  lui  verser  une  subvention
d’équilibre.

Accessibilité :

Le Grand Dax fait de l’accessibilité une démarche intégratrice et citoyenne qui,
au-delà de la personne en situation de handicap, recherche une équité d‘accès et
d’usage des infrastructures pour l'ensemble de la population. Le cadre bâti, le
transport, les espaces publics et la voirie définissent la chaîne du déplacement et
constituent le domaine d'application de sa politique.

Pour  l’année  2020,  l’agenda  d’accessibilité  programmée  (SDA-Sd’AP)  se
poursuivra avec la prévision de mise en accessibilité de nouveaux arrêts de bus.

La politique globale d’accessibilité, par la mise aux normes de trottoirs et autres
allées  piétonnes  rendant  aisé  l’accès  des  établissements  recevant  du  public
(ERP), sera également poursuivie.

6. Le développement social, le CIAS et les gens du voyage

Les actions conduites par le Grand Dax en direction des publics sensibles (petite
enfance,  jeunesse,  personnes  âgées  dépendantes…)  contribuent,  par  leur
permanence, à faire du territoire un espace solidaire.

Le CIAS du Grand Dax est composé d’un Pôle Enfance Petite Enfance (Crèche
Familiale, Relais d’Assistante Maternelle Intercommunal, Action sociale en faveur
des familles inscrivant leurs enfants aux ALSH du territoire ainsi que d’un Pôle
maintien à domicile  qui  comprend un Service d’Aide et  d’Accompagnement à
Domicile, un service portage et une action relais du service de téléalarme du
Conseil départemental.

Le service d’aide et d’accompagnement à domicile a accentué son implication
dans  « la  démarche  qualité »  et  la  mise  en  œuvre  d’actions  visant  une
optimisation organisationnelle et budgétaire durable.

Le Service a adhéré à la charte nationale « qualité des services à la personne »,
ainsi le service développera des actions nouvelles visant à accroître la qualité des
prestations  effectuées au domicile  des bénéficiaires  ainsi  que des process  de
fonctionnement.

Le Grand Dax a sollicité  la  mise en œuvre d’une réflexion partagée avec les
services de l’État quant à la sédentarisation des publics issus de la communauté
des  gens  du  voyage  et  du  souhait  d’une  meilleure  intégration  de  cette
population.

Les services petites enfances ont développé des projets de qualité impliquant de
plus en plus les parents de jeunes enfants.
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7. La protection et la mise en valeur de l’environnement et le Plan Climat
Énergie Territorial

La principale dépense de fonctionnement de ce secteur concerne le SITCOM Côte
Sud des Landes, syndicat en charge du traitement des déchets du Grand Dax. La
contribution  attendue  en  2020  évoluera  de  3,2%  soit  une  dépense
supplémentaire de 154 K€.

Concernant  les  investissements,  une  part  importante  sera  consacrée  au
programme  de  création  de  points-tri  et  d’enfouissement  des  dispositifs  de
collecte  des  ordures  ménagères  (optimisation  des  moyens  de  collecte,
amélioration de l’esthétique urbaine…).

Par  ailleurs,  l’action  de  la  communauté  d’agglomération  au  bénéfice  de
l’amélioration de la qualité de vie des habitants du Grand Dax sera poursuivie et
amplifiée via le nouveau Plan Climat Énergie Territorial  (PCAET), en cours de
finalisation, et du Programme Local de Prévention des déchets (PLP), qui prévoit
notamment des opérations relatives à l’amélioration énergétique des bâtiments
publics et de l’éclairage public, de la distribution de récupérateurs d’eau , des
composteurs, des poules composteuses…

Le schéma cycle qui a été arrêté en 2017 définit et articule l’ensemble de la
politique de déplacement en mode doux du Grand Dax avec les projets annexes,
Sentier Adour du SIMAL et Euro Vélo 3 « Scandibérique » porté par le CD40, et
la  problématique du stationnement  vélo sur  le  territoire.  Les  investissements
issus de cette étude seront poursuivis en 2020.

Pour développer l'agriculture sur le territoire, le Grand Dax souhaite mettre en
œuvre un schéma de développement de la filière agricole et saisir l'opportunité
d'accompagner un projet d'atelier de transformation de fruits et légumes bios,
porté par des maraîchers et fruitiers locaux. Cette opération consisterait  à la
mise à disposition d'un local permettant la valorisation des surplus de production
ou des invendus.

8. Le cadre de vie, la voirie et l’aménagement rural

Voirie

En matière de voirie, une enveloppe de 2,6 M€ est prévue au titre du programme
de voirie 2020. Les travaux à mener en 2020 seront arrêtés dans le cadre d’une
démarche concertée avec l’ensemble des communes.

Les  acquisitions  de  matériel  2020  concerneront  principalement  une  pelle
mécanique et le renouvellement de véhicules.

GEMAPI

Depuis le 1er janvier 2018, le Grand Dax est compétent en matière de protection
contre les inondations et de gestion des milieux aquatiques.

Pour 2020, il est proposé d'inscrire 695 K€ en investissement.

Le budget de fonctionnement servira notamment à contribuer au financement
des actions  portées par  les  syndicats  de rivières  et  l'Institution  Adour sur  le
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territoire  de  l'agglomération.  Ce  budget  inclut  également  le  coût  de
fonctionnement des pompes en cas de crue, ainsi  que la location de pompes
supplémentaires en cas de crues très importantes.

9. L’aménagement de l’espace

Quartier de la Gare :

L'appel  à  projet  du  quartier  de  la  Gare  lancé  par  le  Grand  Dax,  destiné  à
participer  à  la  redynamisation  et  à  la  requalification  urbaine  de  ce  secteur
stratégique  de  l’agglomération,  portait  sur  la  réalisation  de  deux  opérations
immobilières.
La  livraison  d’une  première  tranche  permet  d’accueillir  notamment  l'école
INTECH.La seconde tranche de travaux devrait être engagée en 2020. 

Plan  Local  d’Urbanisme  Intercommunal  valant  programme  local  de
l’habitat :

Le projet de PLUi-H s’est substitué aux 20 documents d’urbanisme communaux
après son approbation, début 2020.

Des études complémentaires seront à mener en 2020.

Très Haut Débit :

Le  réseau  d’initiative  Publique  très  haut  débit  NUMERID@X  dessert  les  20
communes  de  l’agglomération  et  couvre  plus  de  90%  des  logements  du
territoire.

Le déploiement de la fibre se poursuit avec le délégataire en charge d’exploiter le
réseau, la société Grand Dax THD, filiale d’Orange. Il concerne le raccordement
des  nouveaux  logements  et  immeubles  construits  et  l’étude  de  projets
d’extension du réseau vers les zones encore non couvertes par les services FTTH.

L’arrivée de nouveaux opérateurs « fournisseur d’accès internet via la fibre » est
par ailleurs prévue en 2020 afin de développer encore la commercialisation du
réseau.

Centre aquatique :

Travaux du centre aquatique : 6,5 M€ de crédits seront inscrits en 2020 au titre
de l'autorisation de programme pour la poursuite des travaux de construction du
centre aquatique qui seront achevés prochainement.

Les dépenses d’investissements en matière d’aménagement du territoire
en 2019 concerneront également : 

 Le solde de la participation aux travaux du stade Maurice Boyau (0,5 M€)
 L'aménagement du parc, des accès, des liaisons et du parking du centre

aquatique (1,5 M€)
 Les fonds de concours aux communes rurales (0,2 M€)
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IV – LES ORIENTATIONS FINANCIÈRES DE
2020

Les  prévisions  pour  l’exercice  2020 présentent  une  évolution  des  dépenses
réelles  de  fonctionnement  de  11,6%  soit  4 M€.  Les  dépenses  réelles  de
fonctionnement se situeront ainsi en 2020 à un niveau proche de 38,8 M€.

Cette  hausse  provient  essentiellement  de  la  prise  de  compétence  eau  et
assainissement ainsi que de la compétence eaux pluviales.

En  effet,  bien  que  ces  compétences  soient  gérées  au  travers  de  budgets
annexes, certaines dépenses impactent le budget principal :

• le personnel des budgets annexes eau potable et assainissement est prévu
au budget principal et fait l’objet d’une refacturation complète aux budgets
annexes concernés (2,6 M€)

• l’équilibre du budget annexe eaux pluviales est assuré par une subvention
d’équilibre  (1,5  M€)  compensée  par  une  révision  des  attributions  de
compensation des communes qui sera fixée par la CLECT 

Par ailleurs, il faut noter l’impact de l’ouverture du centre aquatique en 2020 qui
nécessite une hausse des dépenses de 500 K€, compensée en partie par des
recettes nouvelles (+214 K€).

Hors transfert des compétences « eau », l’évolution des dépenses réelles est de
919 K€ soit 2,6 %.

Les recettes réelles devraient évoluer globalement de 4,1 M€ (+10,8%) pour se
situer à 42,3 M€ en 2020.

Hors transfert des compétences « eau », l’évolution des recettes réelles est de
750 K€ M€ (+2%).

Les dépenses de personnel

L’année  2020  sera  marquée  par  la  prise  de  compétence  sur  l’eau  potable,
l’assainissement  et  les  eaux  pluviales,  ainsi  que  par  l’ouverture  du  centre
aquatique.
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La projection budgétaire ci-dessous intègre ces évolutions.

Les charges de personnel sont prévues en hausse d'environ 27% soit +3 M€.

La hausse est essentiellement due au transfert des compétences eau potable et
assainissement dont les personnel sont intégrés au budget principal avant d’être
refacturés en totalité aux budgets annexes concernés.

Ainsi, l'évolution réelle des dépenses de personnel, hors transferts est de 415 K€,
soit +4,8 % par rapport au BP 2019, dont +270 K€ au titre du personnel du
centre aquatique.

Le reliquat de la hausse concerne l’évolution prévisionnelle du GVT et le coût des
recrutements ou retours d'agents en année pleine.

Les épargnes

A ce stade de la préparation budgétaire, l’épargne brute prévisionnelle s’établit à
3,4 M€ contre 3,3 M€ au BP 2019, hors reprise des résultats antérieurs.
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L’épargne nette dégagée après remboursement des emprunts s’établit à 1,1 M€
contre 1,3 M€ au BP 2019 en raison d’un remboursement d'emprunt supérieur
(2,4 M€ contre 2 M€).

Les dépenses d’investissement

Au stade du DOB, les dépenses d’équipement nouvelles sont projetées à 16,7 M€
pour le seul budget principal auxquelles s'ajoute 2,5 M€ de reports de 2019.

Si  ces  dépenses  étaient  réalisées  en  totalité,  cela  nécessiterait  un  emprunt
nouveau de 9,8 M€. Cet emprunt sera cependant mobilisé uniquement  à hauteur
des  besoins  réels  d’équilibre  et  pourra  être  revu  à  la  baisse  en  fonction  de
l’obtention de recettes nouvelles.

Les principales dépenses d’investissement concernent :

- Le centre aquatique communautaire : 6,5 M€ de travaux prévus en 2020
- la voirie : 3,1 M€ dont 2,6 M€ de travaux (2020 et reliquats 2019)
- l'environnement : 1,5 M€ dont 0,5 M€ pour l’extension de la déchetterie de

Saint-Paul-Lès-Dax  et  0,6  M€  de  dispositifs  de  collecte  (bacs,  bacs
enterrés...)

- l’aide au logement social : 1,6 M€
- le  développement  économique :  0,6  M€ dont  les  aides  aux entreprises

(agencement intérieur du commerce/artisanat, soutien aux entreprises du
numérique, immobilier commerce : 0,4 M€)

- La solde de la participation à la rénovation des tribunes du stade Maurice
Boyau de Dax : 0,5 M€

- Les  aménagements  de  parkings,  accès,  liaisons  (PEM,  centre
aquatique...) : 1,5 M€

- la GEMAPI : 0,7 M€
- Le  développement  durable :  0,4  M€  dont  250  K€  pour  les  travaux  du

schéma cycle  et  0,1 M€ de fonds de concours  aux communes pour la
rénovation énergétique des bâtiments

- le PLUI : 0,2 M€
- Le fonds de concours aux communes rurales : 0,2 M€
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Les perspectives pour les années à venir     :  

La trajectoire d'augmentation de l'encours de dette se confirme avec cependant
un décalage  dans  le  temps  en raison  d’un  taux de  réalisation  des  dépenses
d’investissement  inférieur  aux  prévissions  et  à  une  épargne  meilleure  que
prévue.

Les prévisions laissent cependant augurer d'une hausse du ratio de capacité de
désendettement dans les années à venir (12,3 années fin 2020 sur la base des
prévisions budgétaires).

Pour  faire  face  à  cette  évolution,  les  orientations  prises  devront  avoir  pour
objectif :

– de maîtriser les dépenses de fonctionnement et notamment de la masse
salariale

– d'optimiser des ressources fiscales par la poursuite du travail engagé sur la
fiabilisation  des  bases  d'imposition  en  lien  avec  les  services  fiscaux,
malgré la suppression de la taxe d’habitation

– de prévoir  un financement pérenne des compétences voirie,  GEMAPI et
eaux pluviales

Sur  ces  bases,  il  n'est  pas  envisagé,  en  2020,  d'avoir  recours  à  une
augmentation de la fiscalité locale.
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LES BUDGETS ANNEXES :

Le budget annexe du transport de personnes     :   Une subvention d’équilibre du
budget principal n’est aujourd’hui pas nécessaire  pour assurer l’équilibre de ce
budget annexe. L’étude de l’impact d’une extension de la gratuité à l’ensemble
du réseau couralin sera menée.

Le budget pépinière d’entreprises verra la montée en charge  de la compétence
« enseignement  supérieur »  avec  l’installation  de  l’école  INTECH  et  le
développement  de  l’offre  de  formation  dans  le  bâtiment  « confluence ».  Cela
entraîne une augmentation de la  subvention d'équilibre  versée par  le  budget
principal qui devrait s'élever à 1 155 K€ (704 K€ au BP 2019).

Les  budgets  annexes  des  ZAE seront  encore  confrontés  à  un  déséquilibre
budgétaire lié  aux déficits  cumulés sur les exercices antérieurs (-2,4 M€).  Le
budget annexe de la ZAE de Mees est quand à lui clôturé au 31 décembre 2019
avec un excédent de 57 K€.

Le budget annexe de la ZAC de la Gare reste confronté à un déficit chronique
pesant lourdement sur l’ensemble du budget (-2,2 M€ hors emprunt en cours de
1,8 M€).

Le budget annexe des eaux pluviales est créé à compter du 1er janvier 2020 en
lien avec la prise de compétence correspondante. Le fonctionnement réel  est
estimé à 441 K€ et l’investissement à 1,1 M€ dont 0,9 M€ pour les travaux et 0,2
M€ pour les études dont la réalisation d’un schéma directeur. Le financement de
ce budget annexe sera assuré par une subvention d’équilibre de 1,5 M€, financée
elle-même par les attributions de compensation des communes dans l’attente
des propositions de la CLECT.

Les budgets annexes de l’eau potable (régie directe communautaire et délégation
de service public de Narrosse) sont créés à compter du 1er janvier 2020.

Les  budgets  annexes  de  l’assainissement (régie  directe  communautaire  et
délégation de service public de Narrosse) sont créés à compter du 1er janvier
2020.
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LES DONNÉES CONSOLIDÉES : OBJECTIFS D'ÉVOLUTION 2020
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